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I. PREAMBULE  
Ce bilan de concertation concerne 2 projets photovoltaïques situés sur la commune de Guillon-Terre-

Plaine dont le foncier appartient à la commune. Ces deux projets sont distants de quelques centaines 

de mètres et sont développés de manière commune par EDF Renouvelables, et sa filiale Luxel d’où 

un bilan de concertation commun.  

Le développement des présents projets n’ont pas fait l’objet d’un débat public, ni d’une concertation 

préalable comme défini à l’article L121-16 du code de l’environnement.  

Toutefois des actions d’informations et de concertation volontaires ont été menées pour informer et 

échanger avec les élus et la population locale.   

Le présent document présente les actions menées au cours de la phase de développement des projets. 

II. CONTEXTE : UNE DEMARCHE NOUVELLE 
 

Dès le début du projet en 2019, EDF Renouvelables France, et sa filiale Luxel ont été soutenus lors de 

la phase de conception des projets par les élus de la commune de Guillon-Terre-Plaine qui est le 

propriétaire exclusif des parcelles des projets et qui les a initié. De ce fait, les élus ont tout de suite été 

associés aux projets.  

EDF Renouvelables France et LUXEL ont aussi souhaité mettre en place à leur initiative une 

communication transparente à l’égard de tous les habitants et riverains du site.  Ceci, afin que les 

habitants puissent être informés du sujet, disposer de tous les renseignements qu’ils souhaitaient et 

faire part de leurs remarques éventuelles.  

Une concertation préalable a également été menée avec les différents acteurs du territoire et 

notamment les services de la DDT qui ont rapidement été consultés sur ces projets.  

III. DES PROJETS CONSTRUITS AUTOUR DE L’ACCEPTATION 

TERRITORIALE 

A. Historique des projets 
 

Les projets ont été initiés par la Commune de Guillon-Terre-Plaine en 2019 qui a mis en concurrence, 

par l’intermédiaire d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI), plusieurs opérateurs photovoltaïques 

afin de développer un double projet photovoltaïque sur deux anciennes carrières communales : 

- La Montagne de Verre sur environ 20 hectares  

- La Grande Craie sur environ 5 hectares 

Ces anciennes carrières n’ont pas été exploitées depuis plusieurs dizaines d’années et ne présentent 

aujourd’hui plus aucune activité sur les emprises définies pour les projets solaires.  En effet, une 

activité de carrier est toujours présente sur la Montagne de Verre mais le périmètre d’exploitation de 

carrière est situé sur la partie Est du site, en dehors de l’emprise considérée pour le projet de centrale 

solaire (situé à l’ouest).   

Ce projet répond aux objectifs nationaux du développement du solaire en France d’une part et d’autre 

part, il est en cohérence avec les objectifs de la commune de Guillon-Terre-Plaine et de la communauté 

de communes du Serein de développer les énergies renouvelables.  
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B. Echanges avec les services de l’Etat et les collectivités locales 
 

Suite à la mise en concurrence entre plusieurs opérateurs réalisée en 2019, la commune de Guillon-

Terre-Plaine a délibéré favorablement en septembre 2019 afin que ces 2 projets photovoltaïques 

soient développés par la société EDF Renouvelables France et sa filiale Luxel. Depuis, des échanges 

fréquents sont réalisés entre EDF Renouvelables France, Luxel et la Commune.   

Une réunion de pré cadrage avec les services instructeurs appelé « Pôle EnR » a par ailleurs eu lieu en 

décembre 2020 afin de leur présenter les projets, les résultats d’études et discuter des points de 

vigilance que les services présents ont bien voulu nous faire remonter concernant ces projets. Cette 

réunion, réalisée en amont du dépôt des permis de construire, a ainsi permis de présenter ces projets 

aux services instructeurs et de prendre en compte leurs remarques dans le projet final.   

EDF Renouvelables France, LUXEL et les élus de Guillon-Terre-Plaine ont également souhaité être 

transparents avec les habitants du territoire.  

Le projet se situant par exemple non loin de quelques lieux d’habitations, l’équipe projet d’EDF 

Renouvelables a voulu se rendre disponible pour répondre aux potentielles questions des habitants et 

riverains. Pour ces raisons, une permanence était le format de concertation le plus adapté, car il 

permettait de donner des explications approfondies.  
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IV. MOBILISATION ET INFORMATION DU PUBLIC  

A. Dispositifs mis en place, en partenariat avec la commune de Guillon-

Terre-Plaine 
 

Afin de proposer un dispositif d’écoute et de dialogue, EDF Renouvelables France et Luxel ont proposé 

à la commune de Guillon-Terre-Plaine d’organiser une journée de rencontre dédiée aux habitants, 

dans le respect des mesures sanitaires en vigueur. Ainsi, le 8 juillet 2021, une permanence 

d’information sur les projets a été organisée en mairie de Guillon-Terre-Plaine. Afin de convier les 

habitants à ces permanences, plusieurs dispositifs d’affichage ont été utilisés : 

- Distribution de flyers1 dans les boites aux lettres des habitants de la commune avec la date, 

heure et lieu de la permanence 

- Mise en place d’affiches sur les supports d’affichage communaux   

- Utilisation de « Panneau pocket » pour tous les habitants de Guillon-Terre-Plaine 

La permanence a été organisée à l’aide des élus de la commune le jeudi 8 juillet 2021 de 10h à 13h30 

en mairie. Lors de cette permanence, ont été présentés les cartes du projet, ainsi que des 

photomontages, pour que les habitants puissent visualiser l’emplacement des projets et qu’ils aient 

un aperçu de l’évolution. Une lettre d’information décrivant l’historique des projets, leurs 

particularités, leur planning prévisionnel et des détails sur le solaire photovoltaïque en général était 

également présentée durant cette permanence et était laissée aux habitants à l’issue de leur venue. 

Un exemplaire de cette lettre est présenté en annexe2.  D’autres supports pédagogiques3 sur le 

fonctionnement du solaire et le planning du projet ont également été présentés.  

A l’issue de cette permanence, les lettres d’information ont été laissées à la commune qui les a ensuite 

distribuées dans les boites aux lettres à l’ensemble des habitants, notamment ceux n’ayant pas pu se 

déplacer, afin que tous les habitants aient des informations sur ce double projet photovoltaïque sur la 

commune.  

Lors de cette permanence, le chef de projet d’EDF Renouvelables France, en charge du suivi du site de 

Montagne de Verre, et le chef de projet de Luxel, en charge du suivi du site de La Grande Craie, étaient 

présents, accompagnés du maire de la commune afin de répondre aux questions des habitants. 

 

B. Analyse de la participation à cette rencontre 
 

Lors de cette permanence, une participation correcte a été observée avec au total 12 personnes qui 

sont venues s’informer sur les projets.  

Aucune opposition ou critique particulière n’a été relevée ; les personnes venaient plutôt dans un but 

d’information sur les projets notamment concernant leur localisation, leur planning et pour 

comprendre le fonctionnement d’une centrale photovoltaïque.  

Compte tenu des gestes barrières à respecter, le format de cette permanence était adapté. Ainsi, une 

prise de rdv d’environ 30min auprès du chef de projet était souhaitée mais non obligatoire. Lors de la 

 
1 Voir annexe 3 : outils de communication  
2 Voir annexe 3 : outils de communication 
3 Voir annexe 2 : outils supports des ateliers  
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venue des participants, il était donc possible d’avoir un entretien plus individualisé et de prendre le 

temps de répondre aux questions personnelles des visiteurs. Un questionnaire anonyme4 était 

également remis à la fin pour recueillir leurs avis sur le déroulement de cette permanence et sur les 

projets. 

Au total, 9 questionnaires ont été remplis sur les 12 participants. 

Les participants sont exclusivement venus de la commune de Guillon-Terre-Plaine.   

 

Les flyers d’information distribuées en boites aux lettres aux habitants de la commune ont bien 

fonctionné dans l’information car les 2/3 des participants ont eu l’information de la permanence par 

ce biais, le reste ayant eu l’information par la commune (qui a elle-même distribuée les flyers dans les 

boites aux lettres).  

 

Enfin, cette permanence a été utile et a permis de répondre aux éventuelles questions de la grande 

majorité des participants.  

 

 
4 Voir annexe 4 : questionnaires 

100%

Provenance des participants

Guillon-Terre-Plaine

67%

33%

Moyen d'information

Flyer d'information

Commune

89%

11%

Utilité de la permanence

Oui tout à fait

Oui pour partie
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V. PRINCIPALES OBSERVATIONS DU PUBLIC  
Les principales observations du public et les réponses apportées par EDF Renouvelables France et 

Luxel ont été répertoriées dans le tableau ci-dessous : 

Thèmes Questions posées sur … Réponses apportées  

Les projets Qui est le porteur du 
projet ?  
 
 
 
 
 
 
Comment sont orientés 
et inclinés les panneaux ? 
  
 
D’où proviennent les 
panneaux ? 
 
 
Quel est l’impact du 
projet sur l’activité de 
carrière à proximité de la 
Montagne de Verre ? 

Dans le cadre de l’appel à projet lancé en 2019 par 
la Commune de Guillon-Terre-Plaine, EDF 
Renouvelables France, et sa filiale Luxel, ont été 
désignés lauréats et sont depuis en charge de 
développer et de construire ce double projet 
d’énergie renouvelable.  
 
 
Les panneaux photovoltaïques sont orientés plein 
sud et inclinés de 15°. 
 
 
Les modules photovoltaïques proviennent de Chine 
essentiellement.  
 
Depuis le début du projet, des échanges ont lieu 
régulièrement entre le porteur de projet, le carrier 
et la commune. Dans son état actuel, le projet 
photovoltaïque ne vient aucunement impacter 
l’activité de carrière car il se situe en dehors du 
périmètre d’arrêté préfectoral d’exploitation de la 
carrière.  

Le chantier   
 
Quand les projets verront 
le jour ? 
 
 
 
Quelle est la durée 
prévisionnelle des 
travaux ?  
 
 
Où seront raccordées les 
centrales solaires ? 
Comment se passe le 
raccordement ? 
 
 
 
 
La centrale sera-t-elle 
surveillée ? Clôturée ? 

Le développement des projets de centrale solaire de 
Guillon-Terre-Plaine a débuté en 2019. En cours 
d’instruction, les projets doivent encore obtenir des 
autorisations pour engager leur construction. Si 
celles-ci   sont obtenues fin d’année 2022, le début 
de la construction de la centrale aura lieu en 2023 
avec une mise en service prévue en 2024.   
 
La durée prévisionnelle est de 8 à 10 mois 
 
 
Un raccordement conjoint des 2 projets au niveau 
du poste source d’Avallon, situé à 17km au sud-est 
des zones projets, est à l’étude. Il sera réalisé par 
l’intermédiaire d’un réseau électrique enterré.  
Une autre solution consiste à raccorder uniquement 
le projet de la Grande Craie via un piquage sur le 
réseau électrique direct.  
 
L’ensemble des zones équipées seront clôturées 
afin de préserver la sécurité du site. Le site pourra 
également être placé sous vidéo surveillance afin 
d’éviter toute intrusion externe.  
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L’entretien / 
maintenance 

Comment nettoie-t-on les 
panneaux ? 
  

Quelle est la durée de 
vie de l’exploitation de 
la centrale ? 
 
Comment se déroulera 
l’entretien des sites ? Y 
aura-t-il du désherbant 
utilisé pour l’entretien de 
la végétation ? 

Pas de nettoyage particulier, ce dernier se fait 
naturellement avec la pluie.  

 
La durée d’exploitation prévisionnelle est 
d’environ 30 ans.  
 
 
L’entretien du couvert végétal sera réalisé par 
l’intermédiaire d’une fauche mécanique 3 à 4 fois 
par an en fonction de la repousse de la végétation.  
Par ailleurs, aucun produit phytosanitaire ne sera 
utilisé pour l’entretien de la végétation.  

La fin de vie du 
projet  

Quels sont les enjeux du 
démantèlement ?  
 
 
 
 
Comment recycle-t-on les 
panneaux ?  

EDF Renouvelables France et Luxel s’engagent à 
démanteler l’ensemble de la centrale solaire en fin 
de vie et à restituer les zones projets dans leur état 
initial.  
 
Les panneaux photovoltaïques sont recyclables à 
95% par l’intermédiaire d’une filière de recyclage 
basée en France appelée « PV cycle ».  

L’implantation 
locale des 
centrales  

L’énergie produite est-t-
elle remise sur le réseau ? 
Qui en bénéficie ?  
Y aura-t-il une réduction 
de la facture d’électricité 
pour les habitants ? 
 
 
Quelles sont les 
retombées fiscales des 
projets pour la 
commune ?  

L’électricité produite par les deux parcs sera 
directement renvoyée sur le réseau, et sera donc 
consommée au plus proche du poste source où la 
centrale sera raccordée. 
Aucune réduction de la facture d’électricité n’est en 
revanche prévue pour les habitants. 
 
Sur la base des chiffres en vigueur en 2021, les 
retombées fiscales des projets de manière globale 
représentent une somme d’environ 109 000 € par 
an pour les collectivités locales dont 50 000€ pour la 
commune de Guillon-Terre-Plaine (EPCI à fiscalité 
additionnelle).  

VI. BILAN DE CETTE RENCONTRE 
 

La permanence s’adressait aux habitants de Guillon-terre-Plaine essentiellement ainsi qu’aux habitants 

des communes alentours. Ces derniers ont finalement fait part de peu de remarques négatives 

particulières sur les projets, y compris auprès des élus. Les participants ont plutôt exprimé un certain 

enthousiasme et intérêt pour ce double projet innovant permettant d’engendrer des retombées 

économiques pour les collectivités locales. Globalement, les habitants sont venus à cette permanence 

dans le but de mieux s’informer sur ce projet local.  

Les coordonnées personnelles de l’équipe projet ont été partagées lors de la permanence ainsi que via 

la lettre d’information distribuée en boite aux lettres à l’issue de la permanence pour celles et ceux qui 

auraient davantage de questions ou de remarques par rapport à ces projets.  

L’enquête publique qui sera organisée dans les prochains mois sera un moyen supplémentaire pour 
tous les riverains et plus spécifiquement ceux concernés par le rayon d’affichage de 6km autour des 
sites, de s’informer et de donner leur avis sur ces projets pendant toute la durée de l’enquête.  
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VII. ANNEXES  
1. Photos  

  

 

 

Photos prises lors de la permanence en mairie 



 

Août 2021  Bilan de la concertation – Projets photovoltaïques de Guillon-Terre-Plaine 10 

 

Photo d’une affiche mise en place sur les supports d’information communaux  

 

2. Outils supports des ateliers  
  

 

Photo des supports d’information prise lors de la permanence  
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3. Outils de communication  

  

Annonce des permanences déclinée en flyers et affiches 



 

Août 2021  Bilan de la concertation – Projets photovoltaïques de Guillon-Terre-Plaine 12 

 

 

 

Lettre d’informations distribuée aux habitants à l’issue de la permanence 
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Photo de l’annonce de la permanence sur le « Panneau pocket » de Guillon-terre-Plaine à destination 

de l’ensemble des habitants 
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4. Questionnaires 
 

 

Exemple d’un questionnaire vierge  


